
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7358985501

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7358985501

Cette annonce a été mise en ligne le 5 mars 2024 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 50 - MANCHE

FIDAL
Société d’Avocats

340 Rue Alexis de Tocqueville
50008 SAINT-LO Cedex

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution, pour une durée de 99
années, d'une S.A.S. immatriculée au R.C.S. de
COUTANCES, dénommée JUNE 67, au capital de 1.000
euros, ayant pour objet l'acquisition, l'exploitation par bail
ou autrement et la cession éventuelle de tous immeubles,
biens et droits immobiliers ; toutes opérations industrielles
et commerciales se rapportant directement ou
indirectement à l’activité de marchand de biens,
notamment l’achat en vue de la revente, à titre habituel,
d’immeubles, de fonds de commerce, d’actions ou de
parts de sociétés immobilières ; toutes opérations
industrielles et commerciales se rapportant directement ou
indirectement à la construction, à la commercialisation et à
la promotion immobilière de tous types de bâtiments et
édifices privés ou publics, dont le siège est à SAINT-PAIR-
SUR-MER (50380) – 25 Rue Marie Curie.
La présidente est la société DRAKKAR
INVESTISSEMENTS, S.A.S. au capital de 1.530.490
euros, ayant son siège social à SAINT-PAIR-SUR-MER
(50380) – 25 Rue Marie Curie, immatriculée au RCS de
COUTANCES sous le numéro 433.364.437 et la directrice
générale est Madame Myriam HAMEL, demeurant à
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BRETTEVILLE-SUR-ODON (14760) – 75 Route de
Bretagne.
Tout associé peut participer aux décisions collectives.
Pour l’exercice du droit de vote, une action donne droit à
une voix.
Toutes transmissions d’actions, quel que soit le
bénéficiaire, sont soumises à agrément donné par
décision collective extraordinaire des associés.
Pour avis
La Présidente

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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